
Conformément à l’article XVI des statuts de l’AAUL, nous tenons à vous informer des 
modifications proposées. Veuillez envoyer vos commentaires à la directrice du Bureau 
des anciens à ldemers@laurentienne.ca avant la tenue de l’assemblée générale 
annuelle du Conseil, à laquelle tous les diplômés sont invités. Cette assemblée se 
tiendra le lundi 23 septembre 2013, à 17 h, dans la salle du Sénat, au 11e étage de 
l’édifice RD Parker à l’Université Laurentienne. 
 
As per article XVI of the LUAA constitution, we are informing you of the proposed 
amendments to the constitution. Please send all feedback to the Alumni Relations 
Director at ldemers@laurentian.ca prior to the board's Annual General Meeting to which 
all alumni are invited. The AGM meeting will take place on Monday September 23, 
2013, at 5:00 p.m. in the Senate Chambers, 11th Floor, RD Parker Building, Laurentian 
University. 
 
 
 
Proposition visant à modifier l’article V, 2 f) 
 
De : le président actuel des Futurs diplômés de la Laurentienne (FDL) ou son 
représentant; 
 
À : une nomination soumise par les associations étudiantes officiellement reconnues 

de l’Université Laurentienne selon le calendrier de rotation suivant : AGE, AEF, 
AECS, AEEATPL; 

 
 
Proposition visant à modifier l’article V, 4 
 
De : Les membres du Conseil représentant les sections des anciens ont un mandat 
d’un an. 
 
À : Les membres du Conseil représentant les sections des anciens, l’APUL et les 

associations étudiantes de l’Université Laurentienne ont un mandat d’un an. 
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